
JOURNAL. 

AcconDE AU DEFENDEUR, l'acteur ayant omis 
d'inscrire la cause sur la liste - ajour 
merche. 

Ex parte De Gruehy. (1896)-218 Ex. 48. 

JUGE DE LA COUR POUR LA REPRESSION 
DES MOINDRES DELITS. 

V oir " Gour pour la Repression des 
Moindres Delits." 

AFFIDAVIT PASSE DEVANT-n'est pas privilegie. 

Vair '' Fausses Aeeusal'ions." 

JUGE COMMISSAIRE. 

DEM.A.NDE EN SEPARATION DE BIENS faite en sa 
presence. 

V oir " Separation de Biens," 21 °. 

Journal. 

Juge de la 
Courpourla 
Repression 
des 
Moindres 
Delits. 

J�ge .Com
nnssaire. 



,'tugements 
Etrangers. 

Jures 
J usticiers. 

-90-

JUGEMENTS ETRANGERS. 
V a,ir '' J uridiction," 2° . 

1 ° ACTION POUR nENmrn EXECUTOIRE - parais
sant Cj_U8 l'acteUT a reclame du defendeur 
depuis la date du jugement Tendu une 
somme moindre que celle portee clans le 
jugement, defendeur condamne au paie
ment de ladite moindre somme, avec interet 
au taux fixe par le jugement etranger. 

Chund v. Bayley et cm. (1894)-216 Ex. 278. 

2° DrvoRcE-demancle cl'e1negistrer ul! juge
ment etrnnger par lequel le divorce est 
prononce entre la demanderesse et son mari. 
La Oour, sans se prononeer sur la valiclite 
du jugement clans l'ile, en ordonne l'enre
gistrement pour valoir ce que <le droit. 

Ex parte Alexandre. (1895)-217 Ex. 157. 

3° J UGEMENT ANGLA.IS - FOR.ME -le jugement 
n'etant pas certifie clans la. forme voulue 
par Jes regles de la Haute Cour de Justice 
d'Angleterre, "Queen's Bench Division," 
pour porter caractere cl' authenticite et faire 
foi en dehors de la juridiction de ladite 
Cour-defendeur renvoye. 

VValker et au. v. Mauger. (1896)-218 Ex. 186. 

4° 
0RDRE DE JusTICE-SAISIE .

.Vair "Saisies," 1 °. 

JURES JUSTICIERS, 

Voi·r "Recusations." 
"Reniise de Biens," 2° . 

1 ° N OMJI/IE V ICOMTE-Vacance sur le 1Janc de 
Justice��un Jnre-Justicier ayant ete asSeT
mente a la charge de Vicomte, la Cour 
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procede immediatement a ordonner une 
election pour le rem placer. Appel de la 
decision demande par le naguere Jure
Jnsticier et refuse. 

Re Lempri'ere. (1894)�-217 Ex. 74, 75. 
(Corps de Gour). 

2° Di:oES-INHUMATION-seance de h Cour 
suspendue jusgu'a l'apres-midi flfin g_ne la 
Cour puisse se renclre aux obseques. 

Re Gnichy. (1900)�-220 Ex. 396. 

3° LEURS ATTRIBGTlONS.

Vofr "Caisse cl'Epargncs." 

4° AFFIDAVIT PASSE DEVANT-n'est pas privilegie. 
Vair" Fausses Accusations." 

JURIDICTION. 

Yoir "�4-ctes," 1 °, 3° , 4°. 
"A.rbitres," 2° . 
'' Droit Cri:rninel," 3°. 

I° Coun RoYALE-�1ctor seqiiitur forum rei
pretention que la Cour jersiaise est incom
petente d'autant que la Loi de Jersey n1est 
ni la lex Zoci contractns, ni la loi du pays 
ou le cont.rat devait recevoir son execution 
-ecartee.

G,ilbert v. Picot. (1895)-217 Ex. 448. 

2° CouR RoYALE-A_ctor sequ,itur forum rci
Contrat eutre une personne domjciliee tl, 
Jersey et une personne domiciliee en 
Irlande.-Jngement obtenu par defant clans 
la "High Court of Justiee in Ireland" 
vers le defendeur domicilie a Jersey� 
Action pour rendre executoire, D'Ar1,tant 

Jures 
J usticiers. 

J uridiction. 
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Juridiction que le defendeur est domicilie a Jersey, y 
reside et n'a jamais ete meme temporaire
ment dans la juridiction de ladite Oour
juge que la Oour d'Irlande n'a aucune 
juridiction sur la personne du defendeur, 
ni sur ses biens sis en dehors de ladite 
juridiction-defendeur decharge. 

Af_oony v. Le Gresley. (1896)-217 Ex. 563.

3° OouR RoYALE-OoMPAGNIE AKGLAISE. Pre
tention que la compagnie defenderesse n'a 
pu etre legalement ajournee a Jersey, son 
seul bureau enregistre etant a Londres, et 
toute action intentee a Jersey devant l'etre 
vers le Directeur Gerant local de ladite 
Societe-ecartee, d'autant que la Oompa
gnie a conduit un commerce a Jersey, et 
que ses biens sis dans l'ile ont ete declares 
en desastre, et attendu que l'ajour a ete 
delivre a l'endroit OU la Oompagnie ex
ploitait son commerce, et remis entre les 
mains de son Directeur Gerant dans l'ile. 

" The Debenture Trust and Assets Corporation, 
· Ltd," v. "The Channel Islands' Bnilders'

Supply Corporat·ion, Ltd."
(1897)-218 Ex. 521. 

4° OouR RoYALE-OOMPAGNIE-une Oompagnie 
, 

, ' J representee a ersey par un agent, et y 
gerant un commerce regulier est justiciable 
des tribunaux de l'ile. Pretention q ue la 
Oour jersiaise est incompetente d'autant 
que la Oompagnie a son siege social en 
Angleterre-ecartee. 

Toiizel v. "Anglo-French Steamship Co., Ltd." 
(1898)-219 Ex. 344. 

5° OouR RoYALE-DESASTnE-Demande de de
clarer les biens d'une Oompagnie en 
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desastre. Opposition par le porteur d'un J uridiction. 
ordre du "High Court of Justice, Chancery 
Division," en Angleterre, par lequel il a 
ete nomme Receveur de la Compagnie, 
qui est etablie et enregistree en Angleterre. 
D'autant que la traite entre les mains du 
clemancleur est payable a Jersey, et que 
tant ledit clemancleur, gue laclite Com-
pagnie, y sont etablis. J uge que le cle-
mancleur est en clroit de s'aclresse� a la 
Cour j ersiaise pour proteger ses intfrets. 
Oppositionecartee-cleclaration de clesastre 
aclmise. 

I 

Re " Channel Islands' Builders' Supply Clorpo
ration, Ltd."-ex parte Coi,tanche. McCall 
intervenant. (1897)-218 Ex. 470. 

6° 
DEMANDE n'uN " RECEIVER " nomme par la 

Cour anglaise d'etre mis on possession des 
biens cl'une Compagnie enregistr�e en 
Angleterre et faisant commerce a J erJey-· 
rejetee, les biens de ladite Comp�.gnie 
ayant ete declares en clesastre, et l'ofcier 
de la Cour en etant saisi en consequence. 

McCall v. Grnss, Directeur G6rant J;,i " Chinncl 
Islands' Builders' Supply Corpordtion, 
Ltd."-Coutanche ·intervcnant. · ' 

(1897)-218 Ex. 471. 

7° FAILLITE A L'ETRANGER-·-Sousslgn0 sonscrit 
en France entre Francais alors clomicilies 
en France. Une faillite ayant ete cleclaree 
sur les biens du defendeur en France, a
une elate subsequente it celle de la creance 
qui fait la base de l'action, et l'acteur 
ayant verifie sa creance dans laclite faillite, 
juge q ue les tribunaux frarn;,ais sont seuls 
competents pour_ decider entre les parties, 
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,Turidiction. au moins jusqu'a la cloture de la faillite. 
Le fait que les parties sont maintenant 
domiciliees a .Jersey ne snffit pas ponr 
rendre 1a Oonr jersiaise competente. 

Ozov.f v. Ozonf. (1896)-217 Ex. 536. 

8°

00NNAI8SEMENT---fait en France-1' effet de 
l'endos doit etre regle par la loi frangaise. 

Gilbert v. Picot. (1895)�217 Ex. 448. 

9° TRANSACTION ENTRE DEFENDEUR EN ANGLE
TERRE ET ACTEUH A PAms.-Pretention que 
la Oour jersiaise est incompetente-- ecartee, 
l'objet qui fait la. base de l'accord ayant
ete. envoye de Jersey par l'acteur au
defendeur. 

Le Poidevin v. Larkinson. 
(1895)-76 Exs. 487. 

10° 

CA.USES MATIUMONIALES-ne sont pas de la 
competence de la Oour Royale. 

Morell v. Kidd. (1899}-11 C.R. 175. 

11 ° OouR n'HERITAGE - Coun, Du SAMEDI -
0ASSATI0N DE 0DNTRATS:-00MPETENOE. 

Vair " Contrats," l 
0

• 

12° Oouu nu BlLLET-OouR DU SAMEDI. 

Vair "Desastre," l 0• 

13° CouR DU -SA1rnm. 
Yoir "JJfainmorte," 1°.

14° Coun RoYALE-Oout rouii J,E REoOUVRE

MENT rn: MENUES DETTES-montant en litige. 
Action pour ouir Record d' Arbitre (arret 
sursis). Paraissant que les acteurs ont 
inclus dans leur reclamation une s01m1ie 
qui n' est pas encore exigible et que, deduc
tion faite de oette somme, le mont�mt de 
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leur reclamation serait au dessous de Dix 
Juridiction. livres sterling-arret libere. 

Le Gros v. Perrin & Long. 

15° In. In. 
(1895)-217 Ex. 197. 

Voir "Loyer," 6°. 
16° 

CouR POUU LB RECOUVUElliE1'T DE MENUES

DETTES-cautionnement-forfaiture. 

Vair " Oaution-Oautionnement.'' 
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